
Le SNEP-FSU, en tant qu’organisation professionnelle, recherche à peser dans les négociations en nouant 

des alliances avec différents acteurs plus ou moins inscrits dans son champ de syndicalisation. Ces temps 

d’échanges, dans le respect des périmètres et des enjeux de chacune des parties, permettent de forger 

des points de vue argumentés et d’envisager des collaborations pour interpeller les acteurs 

institutionnels.  

Rencontre avec le GNDS : Après un temps d’échanges sur l’état des services à cette rentrée 2021 

(protocole sanitaire allégé, forte demande de pratiques des étudiant·es…) nous avons traversé différents 

sujets 

- L’état de l’emploi et la vision partagée de la volonté des présidences (et du MESRI) de remplacer 

des départs de titulaires par des CDD (Postes LRU et CVEC). Cette option affaiblit les SUAPS, place les 

collègues dans une gestion de nombreux vacataires et réduit la répartition des responsabilités et 

fonctions (direction, AS, ISU, péda…). S’ajoute à ce tableau la multiplication des « emplois étudiants » 

dont les responsabilités (pédagogiques et légales) sont à interroger. Le GNDS et le SNEP-FSU mènent 

conjointement une enquête de rentrée sur les postes en SUAPS. Une interpellation politique commune de 

nos deux organisations sur le sujet de l’emploi est à l’étude. 

- La place de la CVEC dans le fonctionnement des SUAPS. L’hétérogénéité des situations est 

importante. L’arrivée des fonds CVEC a permis, par endroit, des investissements conséquents (matériels, 

installations, investissements, masse salariale non titulaire…), mais le « soclage » pérenne reste le levier 

pour piloter budgétairement les services. Il n’en reste pas moins que cette taxe, impôt, payé par les 

étudiant·es ne saurait remplacer un financement responsable conséquent de l’Etat. 

- Les missions et périmètres de la FFSU et le rôle des SUAPS. La nouvelle direction de la FFSU 

cherche à relancer son activité après deux années difficiles mais les propositions, de plus en plus 

nombreuses, d’animations et d’événementiels sur les campus questionnent le chevauchement avec les 

missions des SUAPS. Le GNDS se positionne comme l’acteur central, mais non exclusif, de la vie des 

campus. Il renvoie la FFSU à sa mission principale d’organisation de compétitions de tous niveaux ayant 

pour finalité la délivrance de titres. Le SNEP-FSU insiste pour envisager les espaces de « concurrence » 

comme des espaces de coopération et de complémentarité. La FFSU serait sans doute en difficulté sans 

l’engagement des enseignant·es d’EPS des SUAPS, animateurs et animatrices d’AS mais, au même titre, 

les SUAPS n’ont, nous semble-t-il, peu d’intérêt à recréer, en dehors des échelons de la FFSU, des 

rencontres compétitives entre AS surtout à l’échelon inter-universités entre territoires. 

 

Rencontre avec la FFSU : Nous n’avions pas rencontré la nouvelle direction de la FFSU depuis son 

élection. 2 sujets de discussion 

- L’accès des directeurs régionaux et nationaux au vivier 1 pour les campagnes d’avancement de 

carrière. Un sujet compliqué par rapport au statut de « détachés » de ces collègues. La FFSU demande à 

ce que ces directeurs aient, au même titre que les directeurs UNSS et/ou des collègues affecté·es dans 

le sup, accès au vivier 1. Le SNEP-FSU souscrit à cette demande et soutiendra les collègues en demande 

de révisions d’avis dans les commissions où il siège. 

- Après 2 ans d’arrêt de compétitions, la FFSU souhaite relancer ses activités et développer un 

ensemble de projets. Souhaitant élargir son périmètre d’action, la FFSU investit dans le « sport santé », 

le « sport pour tous », l’animation des campus… Sujet de débats avec le GNDS, le SNEP-FSU a redit son 

attachement à un fonctionnement complémentaire et non concurrentiel entre les SUAPS et la FFSU sur 

les sujets, notamment, des événements et animations sur les campus. Un équilibre pouvant s’entrevoir 

avec un registre local (intra université) de rencontres (tournois, nuits du…) relevant plus des SUAPS, et 

des rencontres et événements inter universités relevant plus de la FFSU. Cette position n’empêchant pas 

des collaborations localement. La licence Pass’sport U (événementielle) est questionnée. 


